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MISE A DISPOSITION 
 

C’est quoi ? 

La mise à disposition permet à des travailleurs d’ESAT  

de travailler dans une entreprise extérieure.  

Le travailleur garde son accompagnement avec l’ESAT.  

L’ESAT continue d’être présent pour : 

- accompagner le travailleur dans l’entreprise si besoin 

- payer le travailleur 

- lui donner ses congés. 

 

A quoi sert la mise à disposition ?  

La mise à disposition me permet de travailler en dehors de l’ESAT. 

La mise à disposition peut me servir : 

- à progresser dans mon travail 

- à faire de nouvelles activités 

- à apprendre de nouvelles compétences 

- à préparer une embauche dans une entreprise. 

 

Comment ca marche ? 

Je cherche avec mon ESAT une entreprise  

où je peux faire une mise à disposition. 

La mise à disposition peut durer jusqu’à 2 ans maximum. 

Ca dépend de mon projet et des entreprises. 

Je signe une convention avec l’ESAT et l’entreprise. 

Une convention est un document qui dit où je vais aller travailler,  

combien de temps, 

qui est mon référent dans l’entreprise. 

 

Qui contacter ? 

Je peux demander à mes référents à l’ESAT. 


